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Situation des travailleurs sociaux des caisses de sécurité sociale
Question écrite n° 12336

Texte de la question

M. Mickaël Bouloux appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation des travailleurs sociaux des caisses de sécurité sociale CAF, MSA,
CARSAT qui ne bénéficient pas de la prime Ségur. L'État a en effet décidé de retenir comme bénéficiaires de
cette prime, qui a été pérennisée sous la forme d'un complément de traitement indiciaire (CTI), la majorité des
travailleurs sociaux, en excluant cependant ceux exerçant au sein des organismes de sécurité sociale (hors
UGECAM). Cette situation est difficilement justifiable au regard des missions accomplies par les travailleurs
sociaux des caisses de sécurité sociale CAF, MSA, CARSAT, qui interviennent au quotidien auprès des publics
fragilisés et confrontés à des évènements de vie majeurs comme la maladie, le handicap ou le deuil. Aussi, il lui
demande si elle entend étendre le CTI à l'ensemble des travailleurs sociaux des caisses de sécurité sociale
CAF, MSA, CARSAT, afin d'améliorer leur pouvoir d'achat et reconnaître à juste titre leur travail dans ces
établissements.
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